
Comprendre que la sous-traitance auprès du secteur protégé et adapté (globalement 
dénommé secteur spécialisé) est une modalité de réponse à l’obligation d’emploi des 
personnes handicapées.

Formation de base (1/2 journée)

 ■ Contexte réglementaire

 ■ Définir ce que recouvre le secteur protégé et adapté

 ■ Connaître les différentes modalités de recours au secteur spécialisé 

 ■ Comprendre l’impact des achats auprès du secteur protégé sur la 
contribution volontaire

 ■ Calculer le coût réel des prestations

 ■ Envisager les mécanismes comptables à 
mettre en œuvre pour faciliter le recours à la 
sous-traitance auprès du secteur spécialisé

 ■ Construire une relation durable avec un 
établissement du secteur spécialisé

 ■ Développer de nouvelles prestations 

 ■ Assurer le suivi des prestations

Option sensibilisation handicap (1/2 journée complémentaire)

 ■ Appréhender les a priori et représentations liées au handicap

 ■ S’approprier la notion de handicap

 ■ Identifier les enjeux et les freins d’une politique handicap

 ■ Se placer dans une logique de construction de l’égalité des chances 
grâce à la compensation Aucun

1/2 journée

Visite possible d’un ESAT 
ou d’une EA

Un consultant/formateur 
senior, expert de la 
thématique du handicap 
en milieu professionnel

Points forts

Prérequis

Durée

www.thconseil.fr

INFORMATIONS
04 78 57 94 23
contact@thconseil.fr

Pour qui ?
Les acteurs des processus 
d’achat

Plus largement, toute 
personne  amenée à sous-
traiter des prestations

FORMATION  
ACHETEUR

CONTENU PÉDAGOGIQUE

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
 ■ Construire une démarche cohérente : 

 ▪ identifier des prestations sous-traitables et des sous-traitants 
potentiels

 ▪ rédiger  des appels d’offre selon les modalités spécifiques envisageables 
(marchés ou lots réservés…)

 ■ Construire son réseau de partenaires

1 journée avec 
sensibilisation

TH CONSEIL
Qualité de vie au travail
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